


Après présentation des analyses du groupe de travail et débat, le Conseil Académique propose de 

flécher les sections suivantes pour la campagne 2024 pour répondre aux objectifs suivants 

Répondre au fléchage du Ministère autant que possible au regard de la stratégie de formation 

et de recherche de l'établissement tout en fléchant les sections les plus déficitaires 

Prendre en compte l'expérience passée des repyramidages qui a pu montrer pour certaines 

sections, qu'il n'y avait pas de candidatures déclarées malgré la présence d'HDR 

promouvables ; 

Garder un niveau de recrutement à la hauteur des exigences de l'établissement pour un poste 

de PU; 

Offrir l'opportunité à de nouveaux viviers d'HDR de pouvoir postuler à un poste ouvert au 

repyram id age. 

Le C 'I Acad' rtit' r CNU t 

Groupes Sections CNU 
Nombre de postes 

ouverts à la promotion 

Groupe 
Section 06 : sciences de gestion 1 

Il 

Section 18 : architecture ( ses théories et ses pratiques), arts 
appliqués, arts plastiques, arts du spectacle, épistémologie des 

Groupe enseignements artistiques, esthétique, musicologie, musique, 
1 

IV sciences de l'art 
Section 21 : Histoire, civilisation, archéologie et art des mondes 
anciens et médiévaux 

Groupe Vil 
Section 31 : Chimie théorique, physique, analytique 

1 
Section 33 : Chimie des matériaux 

Groupe 
Section 60 : mécanique, génie mécanique, génie civil 

IX 
Section 61 : génie informatique, automatique et traitement du 1 
siQnal 

Groupe Section 64 : Biochimie et biologie moléculaire 
1 

X Section 68 : Biologie des organismes 

Groupe XII 
Section 7 4 : Sciences et techniques des activités physiques et 

1 
sportives 

Le Conseil d'administration approuve la répartition par section CNU des possibilités de promotion 
interne au corps des professeurs ( campagne 2024 ). 

Effectif Statutaire : 36 Quorum: atteint 

Membres en exercice 36 Membres orésents 21 

Membres reorésentés 6 

Total: 27 

Décompte des votes 

Abstentions : 0 Suffrages exprimés : 27 

Votants: 27 Pour: 27 

Blancs ou nuls : - Contre: 0 

La délibération est adoptée à l'unanimité. 

Fait à Orléans, le 02/02/2024 

DÉLAI DE RECOURS 
En application des articles R.421-1 et suivants du code de justice administrative. la présente délibération pourra faire l'objet, dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification et/ou de sa publication, d'un recours gracieux auprès du Président de l'Université d'Orléans 
(Château de la Source - 45100 Orléans) et/ou d'un recours pour excés de pouvoir devant le tribunal administratif d'Orléans. 




